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DECRET 
Décret n° 2008-839 du 22 août 2008 relatif à la vente au public des plantes médicina! 
les inscrites à la Pharmacopée et modifiant l’article D. 4211-12 du code de la santé 

publique 
  

NOR: SJSP0816564D 
  
  
  
Le Premier ministre,   
Sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie 
associative,  
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant 
une procédure d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques 
et des règles relatives aux services de la société de l’information, notamment la 
notification n° 2006/0153/F ;  
Vu le code de la santé publique, notamment le 5° de son article L. 4211-1 ;  
Vu le décret n° 2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires,   
Décrète :  
  
  
  
Article 1  
  
  
L’ar! ticle D. 4211-12 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions 
suivantes :  
  
« Art.D. 4211-12.-Lorsque l’emploi de plantes médicinales inscrites à la Pharmacopée a 
été autorisé dans les compléments alimentaires en application du décret n° 2006-352 du 
20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires, ces compléments alimentaires 
peuvent être vendus par des personnes autres que des pharmaciens.  
  
« Toutefois, l’alinéa précédent ne s’applique pas aux compléments alimentaires contenant 
des plantes ou parties de plantes médicinales qui figurent sur la liste publiée au chapitre 
IV. 7.B. de la Pharmacopée française, dans les conditions prévues à l’article R. 5112-2 du 
code de la santé publique. »  
  
Article 2  
  
  
La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la 
pêche, la ministre de la santé, de la jeunesse, des!  sports et de la vie associative et le 
secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et de la consommation, porte-parole du 



Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait à Paris, le 22 août 2008.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
La ministre de la santé,  
de la jeunesse, des sports  
et de la vie associative,  
Roselyne Bachelot-Narquin  
La ministre de l’économie,  
de l’industrie et de l’emploi,  
Christine Lagarde  
Le ministre de l’agriculture et de la pêche,  
Michel Barnier  
Le secrétaire d’Etat  
chargé de l’industrie et de la consommation,  
porte-parole du Gouvernement,  
Luc Chatel  
  
  
 


